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2018-2022 : U ne nouvelle
RTBF, (re) vue par le (SA

Audiovisuel La renégociation du contrat
de gestion de la RTBF se poursuit. Le
(SA suggère quelques améliorations.

La commission médias du parlement de la Fé-
dération wallonie-Bruxelles (FWB)a entamé
une série d'auditions dans le cadre de la rené-

gociation du contrat de gestion de laRTBF'!).Après
l'administrateur général de la RTBF, Jean-Paul
Philippot, l'association des journalistes profes-
sionnels, la société des journalistes et les syndi-
cats, la commission a entendu le Conseil supérieur
de l'audiovisuel (CSA).
Au cours d'une audition (qui a duré des heures,

jeudi), le CSAa présenté un bilan plutôt positif des
activités de la RTBF.De 2012 à 2016, la maison
Reyers a -globalement - respecté les quotas qui lui
ont été imposés. Le CSAa toutefois émis des sug-
gestions afin, notamment, de :
- renforcer certaines missions;
- et préciser des éléments de langage sujets à in-

terprétation.
Des enjeux multiples
Ces recommandations concernent plusieurs do-

maines clés, à commencer par la culture, les quo-
tas de diffusion en télévision et en radio, l'accessi-
bilité des programmes aux personnes déficientes
sensorielles, le soutien à la production indépen-
dante, aux séries et aux webséries. Mais il y en a
d'autres (2), à l'image du chantier -particulière-
ment sensible- de la radio numérique terrestre.
En matière culturelle (pierre angulaire du con-

trat de gestion), le CSAa notamment observé une
diminution des plages d'expression directe consa-
crées aux artistes (suite, notamment, à la dispari-
tion de "SOoNord"en 2015). "C'est cult", "L'invita-
tion" et "Coupé au montage" ont remplacé le ma-
gazine mais ces trois émissions ne couvrent que
70 % du temps d'antenne autrefois atteint par
"SOoNord".
Le CSAa également souligné les

différences entre la programma-
tion de LaUne, LaDeux et LaTrois

10000
emplois

L'obligation, pour la VRT,
d'investir dans la production
indépendante a permis la

création de 10 000 emplois en
Flandre.

(sur les 16 programmes répertoriés
par l'organe de régulation, un seul
est diffusé sur LaUne). Cette réalité
est identique en radio où La Pre-
mière et Musiq'3 concentrent 82 %
du temps d'antenne dévolu au dé-
veloppement culturel (quid de Vi-
vacité, Pure FMet Classic21?).

(Re)dynamiser l'ensemble du secteur audiovisuel
LeCSAsuggère également que laRTBFinvestisse

à nouveau un pourcentage croissant de son chiffre
d'affaires -et non plus un seuil minimal actuelle-
ment fixé à 7,2 millions d'euros par an - dans la
production indépendante. Rappelons en effet que
l'obligation, pour la VRT,d'affecter 15 % de ses re-
cettes à des productions externes a permis la créa-
tion de 10 000 emplois en Flandre. Un fonds
pourrait par ailleurs être créé -à l'image du Fonds
spécial pour les séries belges- pour soutenir la
production indépendante de programmes de
stock ou de flux, a poursuivi le Conseil.
Concernant les quotas de diffusion en télévision,

il est question d'imposer davantage de diversité
dans les œuvres européennes diffusées (57,S% des
programmes de la RTBF,pour une obligation de
50 %). LaFWB,la France et l'Allemagne sont en ef-
fet surreprésentées, au détriment de la Flandre
par exemple (ou d'autres pays européens).

Déficience sensorielle: les oubliés
Concernant les quotas radio

d'œuvres musicales chantées en
français, le CSA recommande
d'ajouter des sous-quotas pour
valoriser les titres récents et les
artistes peu vendus. Il invite éga-
lement à définir des heures de dif-
fusion permettant de favoriser les
heures de grande écoute.
Enfin, l'accessibilité des person-

nes déficientes sensorielles aux programmes est
un problème que "LaLibre" a déjà largement évo-
qué. De même, le CSArappelle que si la FWBen-
tend se rapprocher des standards européens, il
conviendrait d'augmenter "de manière substan-

tielle" les objectifs de la RTBFen la matière.
Au.M.

..~ (1) Le noul!eau contrat de gestion coul!rira la
période 2018-2022.

..~ (2) Le bilan complet ainsi que les recommandations
détaillées du CSA sont disponibles à l'adresse http://
rtbf2018.csa.be/
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